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SCHINNER ET SÜPERSAIO

(Suite)

Trois dixains superieurs, Conches, Brigue et Viege ayant
conclu de leur chef, le 13 fevrier 1510, une alliance avec le

roi de France, l'eveque de Sion en fut extremement irrite et
fit retomber toute sa colere sur Supersaxo, comme instiga-
teur de ce traite et accuse en outre de differents autres delits.
Ce dernier, invoquant une sentence pontificale du 10 janvier

precedent, n'eut pas de peine ä se disculper du grief de

concussion. Mais, cite plus d'une fois devant le tribunal de son

eveque, il refusa d'y comparattre personnellement et chargea
du soin de sa defense son fils Francois, doyen du chapitre
de Sion, lequel fut, par ordre de Schinner, jete dans un noir
cachot et prive de tous ses benefices. Vainement Supersaxo

essaya-t-il d'en appeler au metropolitain.
Pour eluder le coup, Mathieu — plus heureux en cela que

son predecesseur Syllinen — avait obtenu de Jules II, sous
date du 4 septembre 1510, un bref qui l'exemptait, sa vie

durant, de la juridiction de l'archeveque de Tarentaise.'(Cette
exemption fut confirmee et rendue perpetuelle par Leon X,
6 juillet 1513.)

Alors Supersaxo, avec sa femme, une de ses filles et son
fils Francois, qui etait parvenu ä s'evader de Sion, vint cher-
cher un refuge ä Fribourg. II n'y trouva que la captivite et les

fers. Arrete le 22 septembre, jour de la St-Maurice, il fut
enferme ä la Mauvaise Tour (Schelmenthurm) puis ä la Mai-

son de Ville, qui etait alors situee ä la rue des Bouchers.

Malgre son äge avance et ses acces de goutte, il fut mis ä la

torture. Le 8 novembre 1510, le Grand Conseil, preside par
Petermann Faucigny, se transforma en cour de justice. Gas-

pard Schinner, chätelain de Sion et frere de l'eveque, s'etait

porte comme accusateur de Supersaxo et avait presente
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contre lui line serie de sept plaintes capitales. L'accuse
demanda huit jours de reflexion et il obtint aussi que son
accusateur füt detenu comme lui ä la Maison de Ville. Au
terme fixe il comparut devant le tribunal, assiste d'un seul

parlier (rapporteur), qui avait ete designe en la personne de

l'ex-avoyer Franqois d'Arsent. II refuta de point en point
toutes les accusations portees contre lui; mais la meiileure
de toutes ses raisons, selon nous, etait celle tiree de 1'incom-

petence des juges.

II etait inadmissible, en effet, qu'un sujet valaisan füt juge
ä Fribourg et d'apres les lois fribourgeoises pour des faits
commis ä 1'etranger. Dans toutc la Suisse et au-delä des

frontieres on s'interessait ä Supersaxo. Berne, Lucerne, et

1'empereur Maximilien lui-meme demandaient que sa cause

füt portee devant la diete, qui se tiendrait prochainement ä

Baden : mais Schinner avait des raisons particulieres pour que
son adversaire füt juge ä Fribourg plutot qu'ailleurs. Notre

gouvernement, pousse par le banneret Pierre Falk, fit preuve
en cctte circonstance d'une partialitc revoltante. Tandis que
Supersaxo etait etroitement garde a vue, on relächa son

antagoniste et on le fit sortir triomphalement au son du fifre
et des tambours. En cette extremite, les amis du prisonnier
ne virent pour lui d'autre moyen de salut que la fuite. Sa

femme et sa fille resolurent de le faire evader et y parvin-
rent ä l'aide du doyen-cure de Ville Louis Loybli et d'un

garde nomme Hugonin Bosset. Ce dernier fit passer Supersaxo

par une issue qui donnait sur le Grabensal, au bord de

la Sarine. Le fugitif descendit le cours de cette riviere en

bateau jusqu'ä Laupen, d'oü il se rendit ä cheval ä

Neuchatel, accompagne de l'archer et huissier Helbling, qui
etait aussi du complot. Cette evasion avait eu lieu le 21

decembre 1510.

De Neuchatel, Supersaxo ecrivit ä Leurs Excellences de
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Fribourg pour leur notifier sa fuite, les priant de ne l'attri-
buer qu'ä 1'amour conjugal et ä aucune autre personne qu'ä
sa femme et ä sa fille, auxquelles Dieu avait inspire et donne

les moyens de lui procurer la liberte. Dans cette meme lettre
il proteste de son innocence et contre la partialite de ses

juges. II declare qu'il n'avait pas fait serment de ne point
s'evader ; que ce n'est pas lui qui est excommunie, mais bien

plutot l'eveque son persecuteur. II offre enfin le droit ä ses

ennemis par devant les cantons ou tout autre tribunal neutre
et impartial.

Ouvrons ici une parenthese. Les faits que nous venons de

rapporter n'etaient que le prologue de la plus epouvantable

tragedie qui se soit deroulee sur les bords de la Sarine et

comme jamais Sophocle ni Eschyle n'en ont invente de

plus emouvante. Ce fait est d'autant plus etonnant qu'il
renverse toutes nos donnees psychologiques et qu'il ne

cadre nullement avec tout ce que nous connaissons des

mccurs et du caractere fribourgeois. Les habitants du
Boldsheim (terme local, surnom donne ä la ville de Fribourg)
n'ont pas le temperament tragique; ils passent plutot pour
etre dcbonnaires et d'humeur joviale... Ne vous y fiez

cepcndant pas trop... De meme que sous la mer la plus

limpide et la plus bleue il y a des tempetes latentes, toujours
pretes ä se dechainer au moment ort l'on y pense le moins,
ainsi les gens les plus flegmatiques et les populations les

plus paisibles peuvent se porter aux pires exces lorsqu'un
mauvais esprit les anime. Voilä ce que l'on vit ä Fribourg
•durant l'hiver de 1510a 1511.

A peine la nouvelle de l'evasion de Supersaxo se fut-elle

repandue dans notre ville qu'elle y produisit, — au dire d'un

chroniqueur, une rumeur et un tumulte comme oncques ne

s'etait vu ni entendu depuis au moins 60 ans. La populace,
surexcitee et fanatisee par Falk ou ses adherents, voulait
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tout mettre k feu et ä sang. On parlait de piller les maisons
des amis de Supersaxo et d'egorger tous ceux qui avaient
favorise sa fuite. L'ex-avoyer d'Arsent, Jean Krumenstoll et
Conrad Jenny, concierge de la Maison de Ville, plus parti-
culierement soupgonnes, se refugierent k la sacristie de Saint-

Nicolas, oü ils auraient ete infailliblement massacres, si Ton

n'avait pas eu la precaution de fermer la grande grille du
choeur. Iis y passerent trois jours dans des transes conti-
nuelles, gardes par 60 hommes armes, exposes ä perir d'ina-
nition sans quelques aliments que le clerge leur faisait passer
en cachette. Les comptes des tresoriers font mention d'un
char de bois et de charbon brüle ä cette occasion pour le

chauffage de la sacristie. De lä, les prisonniers furent trans-
feres au couvent des Cordeliers. Durant le trajet, quelques
amis courageux leur servirent d'escorte pour les proteger
contre la fureur du peuple. — Les conseillers Pierre Bugniet,.
Josse Zimmermann et le chancelier Nicolas Lombard, egale-
ment compromis dans cette affaire, avaient trouve un asile ä

Berne, oü l'on s'interessait vivement au chevalier d'Arsent,
qui avait epouse en secondes noces Marguerite, fille de

l'avoyer bernois Guillaume Diesbach.
L'Etat de Fribourg reclama de son cote l'extradition de

Supersaxo et de Helbling. Une banniere de 300 hommes-

sous le commandement du capitaine Dietrich d'Englisberg,.
avec les conseillers Guillaume Reiff, Jaques Feguely, P. Falk,
banneret et P. Garmiswyl, porte-enseigne, se mettait en

route pour les chercher de vive force, lorsque l'on apprit
que les deux fugitifs venaient d'etre transferes de Neuchätel
ä Berne, qui livra Helbling et garda sous sa protection
Supersaxo.

La captivite de l'avoyer d'Arsent et de Krumenstoll deve-
nait de jour en jour plus rigoureuse. Tenus au plus grand-

secret, ils ne pouvaient communiquer avec aucun de leurs

parents ou amis. Arsent avait supplie au nom de Dieu qu'on
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laissät au moins aupres de lui son fils cadet ou Fun de ses

domestiques. Cette demande fut impitoyablement rejetee;
on ecarta tout le monde et les deux seigneurs furent obliges
d'habiter la meme chambre mais de manger ä deux tables

separees sans qu'il leur füt permis de se parier entre eux.
La prison des Cordeliers ne parut bientot plus assez süre :

on craignait sans doute qu'il ne se trouvät dans le couvent

quelque moine philanthrope qui aurait fait evader les prison-
niers. Aussi Arsent et Conrad Jenny, qui, — ensuite des

aveux que Ton avait arraches par quatre heures de torture
au malheureux Helbling — paraissaient plus gravement im-
pliques, furent-ils conduits des Cordeliers au cachot de Jac-

quemart en attendant leur jugement. Jean Krumenstoll fut
elargi sous caution. Le banneret Falk, assiste du grand sau-

tier, penetra au domicile des deux prevenus, y fit des

perquisitions minutieuses, apres avoir chasse sans misericorde
leurs femmes etleurs enfants. Tous leurs biens furent provi-
soirement confisques, mais on les rendit plus tard ä leurs

families.

La ville de Berne, emue de la tournure que prenaient les

choses, envoya coup sur coup deux deputations ayant ä leur

tete l'une Rodolphe de Scharnachtal et Jean d'Erlach, l'autre
Guillaume et Louis Diesbach avec six de ses fils et d'autres

parents. Les ambassadeurs ne furent point admis ä commu-
niquer avec les prisonniers. L'avoyer Diesbach se presenta
devant notre Senat et rappela avec eloquence tous les
services que d'Arsent avait rendus ä la patrie fribourgeoise,
notamment ä l'epoque oü ce canton fut regu dans la
Confederation et lors de l'acquisition de la seigneurie d'Illens et en

tant d'autres occasions. Dans une peroraison des plus mou-

vementees, il conjura Messeigneurs de Fribourg de lui con-

server ä lui-meme un gendre si digne d'estime et ä la Repu-

blique un citoyen aussi illustre. — L'eveque de Lausanne et
l'Etat de Zurich joignirent leurs supplications ä Celles de



Berne. Tout fut inutile et tant de flots d'eloquence devaient
echouer contre le parti pris que l'on avait ä Fribourg de

perdre Arsent. Ce malheureux chevalier avait, en effet, un
ennemi acharne dans le banneret Pierre Falk, qui lui avait

voue une haine feroce.

Leurs dissentiments dataient d'un proces qu'ils avaient

eu en 1501 touchant les limites des domaines qu'ils posse-
daient, l'un ä Frisenheit, l'autre ä [Elsewyl, au nord de

Schmitten. La politique etrangere les divisa plus profonde-
ment encore. En 1509, ils furent en desaccord pour la reception

du faussaire Jean Furno ou Dufour d'Annecy ä la

bourgeoisie de Fribourg, reception contre laquelle Arsent protesta
energiquement. Mais ce qui porta au paroxysme la rage de

Falk, ce fut le dedain avec lequel Arsent avait repousse les

offres que l'eveque de Sion lui faisait d'un benefice de mille
ducats annuels pour un de ses fils destine ä la clericature, ä

la seule condition qu'il abandonnerait tout ä fait la cause de-

Supersaxo.
Sur ces entrefaites, et au moment oü l'instruction du

proces allait commencer, Arsent ecrivit une lettre sans sus-

cription, mais que l'on suppose avoir ete adressee ou ä son

ami Petermann d'Englisberg ou ä M. Jean Speglin, abbe

d'Hauterive. Dans cette lettre, datee du mardi 18 fevrier, il
se plaint amerement de la captivite qu'il endure depuis 37

jours et 37 nuits et il attribue tous ses malheurs ä Louis

Loybli, eure de Fribourg. Ce dernier lui avait effectivement
fait connaitre le complot ourdi pour la delivrance de Supersaxo.

Quant ä lui, sans entrer positivement dans le dit projet,
il s'en etait rejoui devant le Seigneur, et s'il y avait connive,
e'etait uniquement par son silence. — Arsent recommande

sa cause au Dieu tout-puissant et ä l'indulgence de Messeigneurs

de Fribourg. II estime que la plus douce punition
qu'on puisse infliger au doyen Loybli serait de l'engager ä

resigner son benefice : il lui a ecrit ä lui-meme en ce sens.
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II supplie enfin son ami, avec lequel il a visite jadis la sainte

cite de Jerusalem, ä venir le trouver dans sa prison, en se

faisant accompagner de ses deux beaux-freres Barthelemy
May et le eure Loybli 1.

Cette lettre, comme on peut le supposer, n'arriva point ä

son destinataire, mais eile tomba entre les mains de la soi-

disant justice. C'etait la piece de conviction dont Falk avait

precisement besoin pour faire tomber la tete de son adver-
saire. La Handfeste prononqait, il est vrai, la peine du talion
contre l'avoyer qui laissait echapper un prisonnier confie ä

sa garde. Mais cette disposition etait-elle applicable au
chevalier d'Arsent qui, n'etant plus avoyer regnant, etait charge
de la defense de Supersaxo et non de sa garde|?

Le proces, commence vers la mi-fevrier, traina en longueur
jusque dans le courant du mois de mars. Sur ces entrefaites,
arriverent äFribourg plusieurs deputations de la Diete helve-

tique, de Berne, d'Unterwald, de la Savoie, qui toutes joigni-
rent leurs instances ä Celles du clerge, de la jeunesse des

ecoles et de la famille en faveur du malheureux avoyer. Un
instant on crut que les sentiments de misericorde allaient

prevaloir. Mais Falk qui tenait entre ses mains sa victime ne

voulut point la lächer. II organisa des manifestations populates

et exerga une teile pression sur le Grand Conseil que
tout espoir de sauver Arsent s'evanouit.

La peine capitale fut prononcee contre lui et le Kürschner

(pelletier) Jenny, le 18 mars 1511, et le meme jour eut
lieu l'execution. Quelques semaines auparavant, les deux

prevenus s'etaient confesses ä Dom Jean Rollier, pretre de

Saulgy cn Vully et avaient communie dans la petite salle

1 Le texte integral de cette epilre a etc pablie par les soins de M. Max
de Die,sbach dans les Etrennes fribowgeoises, 25e volume, annee 1891,
pages 64-69. Tout porte ä croire que le destinataire de cette missive n'etait
ni un d'Englisberg ni Dom Speglin, mais bien plutöt Guitlaume de Dies-
b'aeh, avoyer de Berne, alors äge de 70 ans et beau-pere de l'avoyer
d'Arsent qui avait epouse sa fille Marguerite.



_ 44 —
du Conseil oil une messe avait ete celebree ä leur intention.
Au moment de recevoir la sainte Hostie, Arsent prononga
d'une voix forte ces paroles memorables : « Mon Seigneur
» et mon Dieu, Pere de misericorde, qui savez qu'on ne

» peut rien me reprocher contre ma patrie, sinon ce malheu-
» reux silence sur l'evasion de Georges Supersaxo, faites
» eclater mon innocence. »

La sentence ayant ete rendue par le Grand Conseil, Arsent
fut aussitot degrade. Le chevalier d'Englisberg lui enleva

tous les insignes de la chevalerie. II protesta contre cette

spoliation, disant qu'on n'avait pas le droit de prendre ce

que Dieu lui avait donne. II fut revetu d'une robe blanche

de camelot et conduit au supplice pieds nus, comme il l'avait
desire, ä l'imitation de Jesus-Christ. Durant tout le trajet, le

gros bourdon de St-Nicolas ne cessa de sonner le glas fune-

bre, ce qui n'avait pas lieu pour les condamnes vulgaires. On
accorda aussi au chevalier d'Arsent, par egard pour la

Confederation, un autre privilege: on lui epargna les horreurs de

la torture
Les deux condamnes eurent la tete tranchee sur la place

du gibet hors la porte des Etangs. Les gardes de cette porte
regurent 4 sous et Ton paya 42 livres au bourreau pour le

rachat des deux depouilles. Jenny fut enseveli dans la cha-

pelle de Misericorde. Arsent fut transporte au tombeau de

ses ancetres dans l'eglise des Cordeliers, ä main gauche en

entrant par la grande porte.
« Ainsi finit — cette reflexion est du baron d'Alt dans son

histoire des Helvetiens, — ainsi finit ce grand avoyer. Exem-
ple fameux de l'inconstance de la fortune et des revolutions

populaires. II fut universellement regrette et ses ennemis ne

purent lui refuser les louanges et l'estime que sa candeur et
son integrite meritaient. II fut l'innocente victime de la

politique et il peut servir de legon salutaire pour tous ceux qui,
comme lui, se trouvent ä la tete des Etats.
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dans l'affaire d'Arsent furent tour ä tour l'objet de

sentences plus ou moins rigoureuses : 1'archer Helbling,
qui avait accompagne Supersaxo dans sa fuite, eut la

tetc tranchee. Le cure Loybli dut resigner son poste
et fut remplace par son predecesseur Nicolas Bugniet, qui
avait momentanement renonce ä la plebanie de Fribourg

pour achever de hautes etudes academiques a Paris, oü notre

gouvernement lui payait une pension de 30 livres, environ
600 francs par trimestre. Loybli, retire chez ses parents k

Berne, y devint doyen du Chapitre ; lors de la Reformation
il passa ä Soleure et y fut revetu de la dignite de prevöt..

Apres la mort de Schinner, en 1522, il avait meme eu quel-

que chance d'etre nomme eveque de Sion. L'abbe d'Haute-

rive, Speglin, coupable d'avoir manifeste trop de sympathies

pour Arsent, avait juge prudent de quitter le pays. Messei-

gneurs lui donnerent l'assurance qu'il pouvait rentrer sans

peril, ä condition de moderer desormais son langage : mais

il dut se demettre de son abbaye en faveur de Jean Taver-
nier ; le couvent dut se charger de ses dettes et lui payer
une pension annuelle. Le conseiller Krumenstoll, qui avait

ete incarcere d'abord avec d'Arsent, mais dont la culpabilite
ne put 6tre etablie, fut finalement acquitte.

La femme et la fille de Supersaxo, que l'on avait internees
chez les beguines augustinesses de l'Ange, furent, ensuite de

representations de la Diete, relächees contre une rangon de

600 florins du Rhin. Elles furent remises au conseiller ber-
nois Sturler, ä condition qu'ä leur arrivee ä Berne on leur
ferait prßter, ainsi qu'ä Supersaxo lui-meme, 1'« Urfehde »

ou serment de ne pas se venger, c'est-ä-dire de ne plus
revenir sur les vieilles querelles. Le chancelier Lombard, les
conseillers Bugniet et Zimmermann furent rappeles de Berne

avec promesse de la vie sauve, mais le dernier fut condamne
ä une amende de 100 florins du Rhin. Enfin le Seigneur du
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Chätelard, de l'illustre famille des Montagny, partisan declare

de la France et qu'on soupgonnait d'avoir trempe dans

l'evasion de Supersaxo, fut pardonne grace ä une prompte
soumission et ä l'entremise de ses patrons. Mais il dut

promettre de ne jamais donner asile ä Supersaxo ni ä aucun
de ses adherents.

Tandis que la faction falconienne, toute puissante en Nuy-
thonie, pietinait le cadavre d'Arsent et exenjait avec rage
ses basses vengeances, une reaction formidable se produisait
dans toute la Suisse en faveur du malheureux avoyer dont
le sang criait vengeance. La veuve d'Arsent adressa

de Berne au banneret Schneuwly une lettre tres offen-

sante pour Messeigneurs de Fribourg. Le jeune Jean de

Diesbach se distinguait entre tous par la violence de ses

imprecations ä l'adresse des assassins de son beau-frere. Les

Fribourgeois, qui se rendaient dans les cantons voisins, y
etaient mal vus, accables d'invectives. A Vevey, Othmar

Gottrau, qui logeait d'ordinaire chez Antoine Brugler, se vit
fermer la porte de cet etablissement, le patron ayant decide
de ne plus heberger aucun ressortissant de Fribourg. En
Valais nos gens furent insultes par un certain Kalbermatten,
au sujet de Supersaxo.

Bien que le mot boycottage ne füt pas encore invente ä

cette epoque, on le pratiquait dejä ä notre egard. On nous
traitait partout d'ignorants, de brutaux, de felons : nous
etions mis en quelque sorte ä l'index de la Confederation.
La haute dignite de Pierre Falk, sa qualite de depute du
Gouvernement ne le mettaient pas meine ä l'abri des plus

grossiers outrages; aussi fut-il insulte publiquement ä Geneve

par Jacob von Stein et par Michel Glaser.

Depuis l'execution de l'avoyer, la fortune du banneret
avait grandi. II parcourut en peu d'annees toutes les etapes

que son ambition avait pu rever. Intrepide sur les champs de

bataille, il prit une part active ä cette expedition de mai-juin
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1512 durant laquelle 20,000 Confederes s'emparerent en sept
semaines de toute la Lombardie et regurent en echange le

glorieux titre de Dtfenseurs de l'Eglise et de Liberateurs de

l'Italie, avec la possession definitive de Bellinzone, Lugano,
Locarno et de tout le Tessin, plus la Valteline et Chiavenna

qui furent restitues aux Grisons. Falk rcgut ä cette occasion

une maison dans les murs de Pavie et une villa aux environs

de cette ville, ou il offrit plus tard un asile ä son ami Ulrich

Zwingli.
Falk remplit successivement les postes diplomatiques les

plus importants. II fut ambassadeur ä Venise et il administra

pendant un an le Duche de Milan, Avoyer de Fribourg en

1516, il alia faire signer k Paris le traite de paix, perpetuelle
avec la France, dont il etait devenu subitement le zele

partisan, et oü il fut decore des insignes de l'Eperon d'or.
Couvert de lauriers, comble d'honneurs et de richesses,

Falk eüt ete certainement l'homme le plus heureux du

monde, si le bonheur pouvait habiter dans un cceur bourrele

de remords. Non est pax impiis, dit l'Ecriture. Or, Falk
avait ete impie, c'est-a-dire sans pitie vis-ä-vis de son colle-

gue et voisin de campagne Arsent. Sa conscience lui repetait
sans cesse : Qu'as-tu fait de ton frere

Nouveau Cain, il avait beau parcourir l'Europe, tantot sur
les champs de bataille, tantot ä la cour des princes. L'impla-
cable remords montait en croupe et chevauchait derriere lui,
ne lui laissant de repos ni le jour ni la nuit. II chercha aussi

de la distraction dans les livres, dans la culture des lettres,
dans un commerce epistolaire avec les plus illustres savants

tels que Glarean, Zwingli, etc. Enfin, il s'adonna tout k fait k la

devotion et ä la pratique des bonnes oeuvres. II fonda, ensuite

d'un voeu qu'il avait fait ä la bataille de Pavie, une chapelle

sur son domaine d'Esewyl. 11 se rendit aussi deux fois en
Palestine pour visiter les Lieux saints. Ce fut au retour de

son second pelerinage, en 1519, qu'il mourut dans l'ile de
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Rhodes, oü il fut inhume. Le fils cadet de sa victime, Guil-
laume d'Arsent, l'avait accompagne dans ce voyage et lui
avait servi de temoin pour son testament redige ä Venise.
Falk joignait ä de grands defauts des qualites non moins

remarquables; l'histoire fribourgeoise l'inscrirait volontiers au
Pantheon de ses hommes les plus illustres, si elle n'avait pas
ä lui reprocher le meurtre de 1'avoyer d'Arsent.

(A suivre). Ch. de R,«my, abbe.

LE GENERAL AIEDEE DE LA HARPE 1

La remarquable notice que M. le colonel Secretan a consacree
au general de la Harpe est venue ä son Jienrc ; la faveur avec

laquelle elle a ete accueillie par le public est aussi pleinement
justitiee.

Le general de la Harpe etait connu de tous ceux qui ont
etudie un peu l'histoire politique et militairc du Pays de Yaud.
Bien des choses cependant restaient un peu vagues dans son
existence mouvementee ; d'autres etaient ignorees. M. Secretan

a rdussi, apres des recherches nombreuses, a ecrire une bio-
graphie complete, souvent emouvante et toujours interessante
de cet homme de valeur qui fut un des plus intrepides soldats
des armees de la premiere republique sans cesser d'aimer son

pays d'origine et de desirer pouvoir lui etre utile une fois.
Je ne veux pas revenir avec M. Secretan sur la carriere du

general de la Harpe. Tous ceux qui s'interessent au passe de

notre pays l'etudieront dans la notice que nous annonoons
malheureusement bien tard. Je voudrais seulement montrer
ce que fut chez de la Harpe pendant son sejour en France
I'liomme politique et l'homme de guerre.

Oblige de fuir le Pays de Yaud ii la suite des evenements
de 1791, Amedee de la Harpe se retira en France, fut nomme
colonel de volontaires le 31 octobre et envoye a Roye avec son

1 Le, general Amedee de la Harpe par le colonel Secretan. Esquisse bio-
grapbique avee deux portraits et fac-simile. — Lausanne, Corbaz et O.
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